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DAVDSI est passé il y a trois ans, qui a coûté au contribuable beaucoup d'heures parlementaires (non payées au SMIC) sans avoir eu une seul application (ROI = 0%, pour qui que ce soit, à se demander comment sont payés les lobbyistes...), et maintenant que HADOPI se pointe, je vois sur un site plus généraliste que ses stats explose parce qu'il parle... Du droit d'auteur.



Ca se passe ici :

http://www.maitre-eolas.fr/2009/02/20/1321-les-droits-d-aute(...)



Pour les retardataires, il a descendu en flèche les propos de Luc Besson sur les méchants pirates (juridiquement aberrants!) et Frédéric Lefèbvre (qui se raccroche à tout ce qu'il peut quand on lui dit que c'est soit impossible sans violer 50 conventions internationales ou que ça existe déjà) dans les billets précédents.

On y apprend que statistiquement, le site explose le compteur. Et ce ne sont pas des petites stats au niveau français (surtout que c'est du droit d'habitude, sujet hautement intéressant pour la population d'habitude ;-) )



Qu'en conclure? Personnellement, j'en conclue que la loi prévue dépasse le cadre des geeks libristes, et qu'elle intéresse de plus en plus de monde, et que ça va faire bouger les choses. Les mentalités bougent, les gens se sont habitué à télécharger naturellement sans contraintes (illégalement faute d'offre légale), et l'attitude des gens, que seuls les majors ont créé par leur manque d'offre légale, n'est pas prête de s'inverser.

Ce n'est pas gagné pour qu'HADOPI passe sans être vidée de son sens, comme DADVSI!

(je considère DADVSI comme une bataille perdue par les majors faute de procès lancé avec cette loi : la loi a été votée, mais avec tellement d'exceptions que l'exception devient la norme)



La conclusion, qui n'est pas du droit (pour les flemmard, la partie droit détruit l'analogie que les lobbies mettent entre propriété intellectuelle et propriété tout court), est :

Les musiciens insultent ceux qui apprécient leur musique en les traitant de voleurs, les réalisateurs font de même avec ceux qui apprécient leur film en les traitant de dealers.

Je ne suis pas expert en marketing, mais qu'il me soit permis d'émettre des doutes sur la viabilité de cette attitude, et même de sa simple rationalité.



Bonne lecture!
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